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L’école, en France, s’enracine dans une véritable confiance en la raison. Mieux, l’école est le lieu de la raison. C’est sa caractéristique propre, qu’aucune évolution ne lui a encore fait perdre et qui est sans doute la source profonde des résistances qu’elle oppose aux changements qui ne vont pas dans cette direction.
 
 

 
L’origine de cette caractéristique remonte au moins à la Révolution et c’est la Troisième République qui la consacre. Mais la Révolution n’a fait aucune école durable et la Troisième République a institutionnalisé une école déjà largement faite. C’est donc dans la monarchie de Juillet qu’il faut aller la rechercher. Entre les jusqu’au-boutistes de la Révolution et les ultras de la réaction ultramontaine, une échappatoire est trouvée : l’État de droit par le travail constitutionnel appuyé sur une théorie de l’histoire, le rationalisme sous la forme de la philosophie comme sens du système du savoir et l’enseignement, primaire et secondaire, comme travail de la société sur elle-même. C’est François Guizot et Victor Cousin qu’il faut aller lire pour comprendre comment, en France, l’histoire de l’école et l’histoire de la pensée sont ainsi indissolublement liées.
 
 

 
Lakanal avait pris la peine de féliciter Guizot. Jules Ferry, à son tour ne s’y est pas trompé, lorsqu’il invoque ce même Guizot à la tribune de l’Assemblée. Car l’école de Guizot et de Cousin, si elle n’est pas encore une école démocratique, est déjà une école républicaine.
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Introduction
 
Dire ce que doit être l’école – ce lieu où se donne un enseignement, comme disent les dictionnaires – est, en général, une tâche particulièrement difficile tant sont nombreuses les convictions qui s affrontent. Ce simple fait – le nombre des doctrines avec la force de leurs convictions – devrait suffire à susciter une interrogation car c’est d’abord la puissance des convictions qui fait problème : on défend une conception de l’école avec l’ardeur qu’on mettrait à défendre une religion ou un système politique : même puissance, même passion. Il doit y avoir, pour cela, de bonnes raisons... D’autant qu’il faut remarquer que l’école est bien à la fois le fait d une organisation politique particulière et d’options philosophiques, religieuses et morales spécifiées. Toute société dispose de l’école qui lui correspond et il n’y a pas de système politique qui ne comporte également une thèse sur l’éducation soit du peuple, soit des élites, soit de l’homme en tant que tel, soit du Prince... Les philosophes, quant à eux, ont souvent jugé indispensable d’insister sur les questions d’éducation, non seulement à cause de l’importance du sujet, mais aussi parce que leurs vues philosophiques appellent souvent des développements originaux en cette matière. Quant à la religion, si le salut des âmes reste l’essentiel, ce salut commence toujours par une éducation.
 
Tout se passe comme si, pour les doctrines politiques, philosophiques ou religieuses, l’école était une sorte de passage à l’acte sur ces trois plans, politique, philosophique et religieux. Tant 
qu’on s’en tient à des débats ou a des exposés de doctrines, les choses restent abstraites. Dès qu’il faut inscrire ces choix dans des dispositions réelles et contraignantes, tout change et notamment parce que tout se révèle. Rabelais parle d’une école avec fantaisie. Chacun sait qu’il ne s’agit que d’une manière plaisante de présenter des principes, et seulement des principes. Rabelais a raison, tout comme Montaigne, et d’autres, parce qu’il n’est pas question d’un passage à l’acte tel quel mais de la simple démonstration de quelques vérités premières. Ce n’est déjà pas rien, mais enfin, le caractère abstrait rend lointains les principes exposés. On dirait la même chose de l’Émile, dont le caractère impraticable saute aux yeux et peut ainsi laisser sereins ceux-là mêmes qui pourraient y trouver des motifs d’inquiétude. Et même Kant, philosophe à la précision remarquable, reste encore non pas vague, mais abstrait.
 
C’est ainsi dans la mise en œuvre concrète d’une institution d’enseignement que se révèlent les vraies décisions et donc les vrais choix. En ce sens, examiner cette institution, c’est découvrir quelle conception de l’homme et de ce qui va avec est mise en œuvre. C’est dire, non pas quelle philosophie l’a inspirée, mais bien quelle philosophie est passée dans les faits. Car la philosophie, si elle conquiert d’abord les esprits les plus éminents ou les plus éclairés, finit toujours par passer dans les faits. Il en est de même des institutions politiques qui sont elles aussi un passage dans les faits de la philosophie. Il ne serait donc pas suffisant d’examiner ce qu’on appelle aujourd’hui les systèmes scolaires du simple point de vue de l’utilité qu’ils rendent à la société et aux familles, comme si l’école n’était qu’une sorte de service, comme des transports en commun ou la Poste. Pourtant c’est ce qui est généralement fait : on regarde si l’école adapte bien la classe d’âge aux besoins. Si c’est le cas, on s’en réjouit. Sinon, on s’efforce d’y apporter des modifications. Mais c’est là une conception instrumentale de l’école qui fait manquer l’essentiel : son caractère éminemment philosophique. C’est peut-être même cette conception instrumentale qui explique, d’une part, pourquoi l’école est si difficile à réformer et, d’autre part, pourquoi la réflexion pédagogique 
connaît une histoire aussi chaotique, c’est-à-dire faite surtout d’impasses et d’absurdités... Car l’école est plus qu’un instrument, elle est une institution philosophique, morale et – même lorsqu’elle est laïque – religieuse. On pourrait même risquer cette affirmation, que l’école n’est pas réellement faite pour adapter l’homme au monde, mais plutôt pour faire l’homme en tant qu’homme. Que cet homme soit ensuite adapté au monde ou ne le soit pas, est une autre affaire...
 
 

 
 
En France, l’école, installée fortement dès la première moitié du XIXe siècle, présente des caractères généraux très remarquables qui, bien que contestés et souvent fortement, restent toujours présents. On peut en dresser une liste qui, même approximative et rédigée de façon cursive, reste éclairante.
 
L’école constitue une instruction publique. Il faut prendre ce terme en son sens fort, c’est-à-dire non pas comme l’organisation collective d’un service en lui-même privé, mais d’une opération publique et même universelle. L’instruction publique est pensée comme institutrice non de la seule génération montante, mais du genre humain globalement.
 
Elle est moyen important dans un processus de civilisation. Ici, il faut entendre civilisation comme le perfectionnement des lois et des mœurs, qui est le sens de la philosophie des Lumières, et aussi comme un processus universel. La civilisation est ce que le genre humain construit, non le mode de vie d’une nation particulière. Mais le genre humain n’est pas un agent de l’histoire. Ce sont les peuples particuliers qui interviennent dans l’histoire et font cette civilisation. L’histoire ne garde des civilisations particulières que ce qu’elles ont d’universel. Cette théorie du rôle historique de la spécificité nationale est ainsi très notable : aucune nation n’est supérieure à une autre, mais elles ont, chacune en ses lieux et temps, un rôle historique à jouer.
 
L’enseignement de l’histoire y tient une place importante. Une telle conviction dans l’idée d’un processus civilisateur appelle, en effet, un enseignement de l’histoire conçu de telle sorte qu’y apparaissent non seulement les progrès accomplis par 
l’humanité, mais aussi les moyens par lesquels ces progrès ont été réalisés : l’émancipation des peuples, le rôle des grands hommes, l’organisation républicaine de la vie politique, etc. Plus généralement, il existe une vérité politique (rationnelle), à l’œuvre dans l’histoire et il faut l’y découvrir. Cette importance philosophique donnée aux études historiques est certainement le caractère le plus original de l’organisation française des études élémentaires. De plus cet enseignement de l’histoire se fait moins comme l’enseignement d’une science que comme l’organisation d’un culte rendu aux grands hommes et aux peuples.
 
L’école enseigne et permet ainsi le progrès. Sans école, aucun progrès d’aucune sorte n’est possible. C’est que le progrès ne se mesure pas à l’invention mais à la diffusion globale de cette invention. La science, par exemple, progresse. Mais elle ne progresserait pas longtemps si ses recherches restaient réservées à quelques-uns. La science ne progresse que par sa diffusion dans le public. Toutefois, le vrai progrès de l’humanité est un progrès non pas matériel (par exemple, le développement des forces productives), mais moral. Par moral, il faut entendre l’homme intérieur, celui qui devient capable d’autonomie. Il n’y a de progrès (perfectionnement) de la société que par le perfectionnement du plus grand nombre des hommes.
 
L’école s’en tient à une morale « universelle » : celle du devoir. On n’y enseigne aucune morale particulière, sinon celle-là même explicitée par Kant et, en France, peu contestée. On n’y enseigne surtout pas une morale de l’intérêt, même celle d’un intérêt bien compris car la morale ne découle pas d’un calcul, mais de la conscience présente en chacun.
 
Elle enseigne aussi un art d’être citoyen. La République et la Révolution, en tant qu’elle a produit la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen (1789 et non 1793), sont les deux grandes références. Le vrai citoyen défend la République parce qu’il la connaît et l’apprécie. Il n’est pas identique au gouvernement (il ne prétend pas gouverner à sa place) mais il n’est pas non plus coupé de lui. L’école, tout simplement, met l’homme en situation de pouvoir gouverner le monde et soi-même.
 
 
Les méthodes d’enseignement ne sont ni empiriques ni dogmatiques. Elles se fondent sur l’observation des faits et leur présentation rationnelle. On commence par dégager les faits à l’aide d’une méthode, mais on ne commence jamais par des spéculations et on ne se contente jamais, non plus, de recevoir le savoir tout fait. Le vrai but est d’ailleurs moins de développer l’intelligence que de protéger le bon sens (la rationalité naturelle identique en tout homme) par protection contre les extravagances. De ce fait, l’école se limite au connaissable ou plutôt énonce qu’il n’y a d’enseignement légitime que du connaissable.
 
La psychologie mise en œuvre distingue la volonté du désir. L’école maîtrise le désir (il vaudrait mieux dire les passions) et éduque la volonté. Tous les procédés pédagogiques s’inspirent de ce principe. Il est vrai que cette psychologie propre à la pédagogie est alors assez nouvelle, puisque l’ancienne se contentait de remplir les têtes par le seul appel à la mémoire et à obtenir l’obéissance par l’intimidation des passions. L’appel à la volonté favorise la prise en considération de l’élève comme une personne capable d’attention et d’autonomie. Le maître mot de la pédagogie est celui d’effort.
 
La psychologie s’efface devant une théorie de la connaissance. Elle laisse également la place à un modèle encyclopédique du savoir. Ce qu’il faut enseigner et ce qu’il convient d enseigner n’est nullement tiré d’une prétendue psychologie de l’enfant, mais d’une sorte de psychologie de l’esprit pur placé devant un savoir déjà là dans sa nature et son organisation. Le postulat est celui d’une identité du sujet connaissant au savoir à acquérir, mieux, à construire. Le sujet est construit par le savoir qu’il construit, ce pourquoi on ne peut faire l’économie du temps à passer dans l’étude. Car le modèle de l’apprentissage n est pas celui d’une acquisition, mais d’une reconstruction pour son propre compte.
 
Elle s’efface aussi devant une théorie de la culture. Humaniste, cette école veut être le lieu où l’on puisse fréquenter tous les grands hommes du passé. En somme, la psychologie ne sert qu’à expliquer pourquoi on n’apprend pas, non comme il faut apprendre.
 
 
L’école est un lieu à part. Étant données ses fins propres, l’école ne peut être simplement un élément de la société, entendons de la société civile. Elle est un lieu tourné vers l’étude, loin des bruits du monde. Mais elle n’est pas coupée du monde, puisqu’elle œuvre à la civilisation pour la totalité d’une population. Elle est donc, au milieu de la population, une institution hors de la société. D’où une administration propre, dérogatoire du droit commun et protégée des influences de toutes origines.
 
C’est un lieu laïque, rationaliste et spiritualiste. Laïque pour rassembler toutes les confessions, rationaliste par interdiction de ce qui n’est pas connaissable et spiritualiste pour affirmer que l’homme est avant tout intérieur.
 
On pourrait continuer la liste. On y trouverait la cohérence, autant qu’il est possible dans une institution concrète, d’une véritable philosophie et cela peut suffire pour se demander d’où vient un tel caractère et comment il se marque. Ou encore, ce qu’est une conception de l’école ou de l’éducation. Par quelle voie historique l’école, en France, a pu prendre un tel caractère alors qu’elle est devenue, aujourd’hui, si difficilement gouvernable ? Et qu’est-ce que la crise de l’école ? Ne devrait-on pas parler de crise de la conception de l’école, puisque aussi bien, il ne s’agit ni d’une absence de moyens ni d’une absence de savoir enseigner. Cette « crise » de l’école, crise qui était autrefois le signe de l’émancipation de la philosophie, n’est-elle pas, de nos jours, le signe d’une crise de la pensée philosophique elle-même ?
 
Qu’est-ce qu’une conception de l’école ?
 
Concernant l’école, la conclusion généralement admise, aujourd’hui, est que les conceptions sont diverses sans que rien ne fournisse les moyens d’en distinguer une parmi les autres. Différents « modèles » existent ou ont existé. Ils ont chacun leurs avantages et leurs inconvénients. Ne retenir qu’un seul modèle, c’est faire de l’idéologie. La sagesse paraît être de retenir ce qu’il y a de bon dans chacun et de se préserver contre les effets discutables 
des autres. Ce syncrétisme est commode, mais ferait de l’école la résultante aveugle d’un champ de force que personne n oriente plus. Tel est, probablement dans le monde entier, la situation de ce qu’on appelle les systèmes éducatifs. Ils sont devenus proprement ingouvernables et personne n’a plus le pouvoir de décider ni de ce qu’ils doivent faire, ni des moyens à mettre en œuvre pour y parvenir : tout est soumis au hasard des rapports de force et des groupes de pression. Dans cet aveuglement, le modèle qui s’impose est celui du marché. On compte sur des mécanismes dont on sait bien qu’ils sont aveugles quant aux fins, mais dont on pense qu’ils ont fait leur preuve en d’autres domaines : la régulation par l’offre et la demande.
 
Tant que l’école restait une affaire religieuse, tout était facile. On savait pourquoi il fallait rester sur les bancs de l’école et combien d’années étaient nécessaires selon la place visée dans l’économie sociale. Les églises sont comme naturellement vouées à l’éducation. Ce n’est pourtant pas qu’il faille souhaiter rendre aux églises leur ancienne domination sur l’école, et en tout cas pas sur l’instruction. Le problème qu’il faut résoudre n’est pas de savoir à qui faut-il confier la mission d’éduquer mais de répondre à cette question, sans cesse renouvelée, qu’est-ce que l’éducation ? Les églises n ont pas à se poser cette question, puisque la réponse est toujours déjà là. Le salut de l’âme est une évidence et un code de conduite appelé morale est tout prêt. En revanche, coupée des églises, l’école n a plus ni direction, ni légitimité des moyens et des méthodes, du moins ne les a plus de manière évidente. Il ne lui reste plus, en apparence, que l’utilité. Or l’utilité ne suffit pas à légitimer une institution aussi fondamentale que celle de l’école.

 
L’école n’est pas un simple service, même public
 
Les pragmatiques se demanderont ce que la question de la légitimation vient faire ici, s’agissant d’un objet – l’école – dont la justification réside surtout dans les services qu’elle rend. Si elle est efficace, elle est bonne. Sinon, il faut la modifier, par 
exemple en changer les programmes, les conditions d’accès, la qualification des personnels, la disposition des lieux, les moyens dont elle doit disposer... En quoi tout cela peut-il bien relever d’une quelconque légitimité ? Pourtant s’il ne s’agissait que d’adaptation à une situation sociale nouvelle ou mouvante, les solutions seraient bien vite trouvées. On chercherait la (ou les) causes de ce qu’on appelle aujourd’hui des dysfonctionnements et on y porterait remède. Or, qui ne voit qu’aucun remède ne fonctionne ? L’instruction est obligatoire depuis longtemps, mais l’illettrisme progresse. La recherche pédagogique a, paraît-il, réalisé les progrès les plus admirables, mais les résultats globaux de leur mise en œuvre sont, selon les enquêtes, désastreux. Le nombre des chercheurs en pédagogie est pourtant considérable. Jamais il n’y en a eu autant. Jamais les publications pédagogiques n’ont été si nombreuses, les débats si vifs, les intentions si nobles, le dévouement des maîtres et des « chercheurs » si évident... Et pourtant rien ne s’améliore vraiment. Comme si le problème de l’école n’était ni une affaire de moyens, ni même une affaire de pédagogie. Lorsqu’une entreprise industrielle ou commerciale (ou autre) n’atteint pas ses objectifs, on la réforme. Ce n’est pas toujours simple, mais c’est toujours facile parce qu’il ne s’agit, en fait, que de problèmes techniques dont les solutions sont techniques. L’école, en général, ne relève pas d’une telle technicité. C’est d’abord parce que sa fonction première n’est pas de rendre un service, même si elle en rend ; ni de produire quoi que ce soit, encore qu’elle produise, etc. L’école est une institution d’une autre nature qu’une entreprise.
 
On pourrait prendre comparaison avec la justice. A vrai dire, il n’est pas impossible de penser que le système judiciaire est une vaste entreprise visant à produire de la paix sociale par une résolution finalement acceptée des conflits. En fait il n’en est rien. Le système judiciaire produit certes de la paix sociale. Il assure surtout le règne de la justice. Ce qui met les parties d’accord c’est, superficiellement, un arrangement satisfaisant. C’est, plus profondément, et quelque complexe que l’ensemble soit à mettre en œuvre, un sens du juste et de l’injuste. La véritable finalité de l’appareil 
judiciaire, c’est donc la justice. La paix, sociale ou autre, n en étant qu’une conséquence. Mais il est vrai qu’il est possible de considérer l’appareil judiciaire indépendamment de toute réflexion sur le juste et l’injuste. En ce cas, c’est l’ensemble du système qui bascule dans le juridisme, qui est la loi sans la justice.
 
Si l’appareil judiciaire est au service de la Justice, l’école est, elle, au service de la Raison. Sa fonction sociale est de constituer l’homme. Pour prendre une analogie, on pourrait dire que l’école est à la nation, ce que la Constitution est à l’État : sa raison. Car en son fond, comme dit Platon, l’homme est une cité en réduction et la cité est un homme en grand.

 
Regards historiques
 
En examinant l’école historiquement, on s’aperçoit qu’elle est la mise en œuvre et en mouvement de deux idées majeures : une théorie de la civilisation, et une tendance à un rationalisme spiritualiste. La théorie de la civilisation est celle de François Guizot et le spiritualisme est celui de Victor Cousin. Pourtant, on aurait pu s’attendre à ce que ce soit le positivisme d’Auguste Conte qui, via Littré et Jules Ferry soit au cœur de l’instruction publique en France. Ce n’est pas le cas. D’abord parce que Jules Ferry n’a fait que parachever – cela n’enlève rien à son mérite ni à son courage politique – une œuvre déjà largement commencée avant lui. Ensuite parce que le positivisme d’Auguste Conte est une philosophie savante et même une philosophie d initié, tandis que le spiritualisme, du moins celui qui est issu de Victor Cousin, est une philosophie maîtrisée, ne débordant jamais le bon sens. Par là, il retrouve des tendances profondes largement répandues dans la spiritualité populaire. Pour réussir, une telle construction suppose que le pays, globalement, ait été saisi par une double conviction : 1/la civilisation existe et elle est en marche ; 2/le rationalisme est possible et il a triomphé.
 
C’est cette double conviction qui s’observe dans la « foi » scolaire que nous voudrions analyser.
 

 
François Guizot et Victor Cousin
 
Cousin est philosophe, Guizot, historien et même historien philosophe. Tout deux ont été des hommes d’État, l’un, Guizot, considérable, l’autre, Cousin, à un moindre degré. Ils ont eu l’un et l’autre des responsabilités institutionnelles, l’un comme membre du gouvernement, l’autre comme membre du Conseil Royal de l’Instruction Publique. Le cadre politique dans lequel ils ont travaillé, la Monarchie de Juillet, est une situation politique unique dans l’histoire de la France. Elle est à la fois sans précédent et sans lendemain, elle est, comme dit bien P. Rosanvallon, un « moment »1. Mais elle n’a nullement été une parenthèse sans importance et elle a eu une postérité inattendue : la IIIe République, et même la Ve.
 
La caractéristique de ce moment est d’être une situation totalement constitutionnelle, mais sans suffrage universel, c’est-à-dire sans nécessité de tenir compte du suffrage populaire. Sans doute y a-t-il là quelque chose de politiquement scandaleux, mais ce n’est pas sur ce point qu’il faut faire porter l’attention. Ce qu’il faut remarquer, c’est que, dégagé des nécessités démocratiques, le personnel politique de l’époque, du moins une partie d’entre eux, a cru possible et a tenté un gouvernement par la raison ne reposant sur aucun consensus. Cela explique la tonalité de nombre de discours politiques de cette période, dont beaucoup ressemblent à des leçons, et particulièrement à des leçons de philosophie ou d’histoire. Guizot, a été, de ce point de vue particulièrement remarquable. Thiers également, qui semble écrire son Histoire de l’Empire et du Consulat à la tribune. A chaque fois que Guizot doit tenir compte de ses électeurs, il s’en plaint. A chaque fois qu’il est obligé de tenir compte de ses adversaires, il démissionne. A chaque fois qu’il est obligé de tenir compte d’une argumentation qu’il avait sous-estimée ou ignorée, il s’en 
félicite et tient ce fait pour preuve de l’existence d’un gouvernement libre, dans un pays libre. Une telle méthode n’était évidemment pas une méthode de gouvernement et on comprend la constance de l’accusation de froideur constamment portée contre lui. Elle ne lui venait pas de son protestantisme mais bien de son rationalisme.
 
Les mêmes observations peuvent se faire à propos de Cousin. L opposition qui lui a été faite n’a été, somme toute, que faible en son temps. L’anti-cousinisme ne devient vif qu’après la chute de la Monarchie de Juillet et plus encore après sa mort, en 1867 et pour des raisons – on le verra – qui tiennent plus à la lutte contre l’idée républicaine et la pensée libre qu’à Cousin lui-même et l’anti-cousinisme est injuste quant à l’action institutionnelle et fausse quant à la philosophie.

 
La période 1815-1848
 
Sur le plan politique, la période qui va de 1815 à 1848 est marquée par le congrès de Vienne et les traités de 1815 qui tentent d’empêcher la Révolution française de se propager partout en Europe. Malgré cette situation, la France se donne une constitution et résiste au retour de l’absolutisme. Les historiens ont parfaitement expliqué cela. Ce qui est intéressant, ce n’est pas de reprendre cette étude, mais plutôt de constater que, sur le plan de la pensée, les Lumières et l’Idéologie trouvent un prolongement dans une véritable philosophie de la raison : pour bien agir il faut et il suffit de penser juste. Guizot, comme Cousin, comme Michelet, Thiers, etc., sont persuadés que la philosophie est à la fois spéculative et pratique. Spéculative, elle l’est en ce sens que son développement ne dépend que d’elle-même. La pensée n’est pas la conséquence d’autre chose que d’elle-même. Mais elle est, en outre, pratique immédiatement. Pour changer le réel, il n’est nul besoin de le décider, il ne suffit que de diffuser la vérité et la laisser déployer ses effets. La vraie révolution n’est donc pas une affaire de volonté, mais seulement une 
affaire de pensée. Mieux, toute intervention volontaire, autre que celles qui libèrent la vérité, ne pourrait qu’entraver. En fait deux tâches seules sont possibles. La première est de découvrir la vérité. La seconde est de la diffuser. La première paraît à Guizot, comme à Cousin, une tâche terminée. Non pas qu’il n’y ait plus rien à découvrir. La science en particulier n’est pas encore au bout de ses peines. En revanche, dans le domaine philosophique tout est dit. Sans doute tout est-il constamment à redire car la pensée n’est vivante qu’au moment où elle est pensée et, par ailleurs, elle s’oublie vite. Mais ressaisir, ce n’est pas découvrir et en ce qui concerne toutes les grandes vérités qui comptent pour l’humanité, en effet, tout est dit.
 
Reste donc la seconde tâche, qui est de faire accéder à la vérité le plus grand nombre, qui est en fait une tâche d’achèvement de la philosophie. Car achever la philosophie, ce n’est pas épuiser le système du monde, c’est la rendre publique. La diffusion de la vérité est la tâche d’achèvement de la philosophie et l’on peut dire qu’instruire, c’est réaliser la philosophie. Cela ne va pas sans soulever les difficultés de la philosophia perennis, mais la question reste posée et des argumentations sont avancées.
 
Sans doute on pourra s’étonner, de nos jours, de telles intentions. Mais il faut bien voir que cette époque, la première moitié du XIXe siècle, ne connaît pas encore cette fameuse crise de la raison propre à notre époque. Elle ne connaît que des oppositions soit passéistes qui veulent revenir à l’Autorité et à la Révélation, soit empiristes, la plupart assez modérées. Le XIXe siècle n’est pas anti-rationaliste et il faut remarquer que la plupart des penseurs politiques de cette époque, du moins ceux qui sont d’inspiration républicaine ou socialiste, envisagent également, et à leur manière, d’achever la Révolution et la société. Cette idée d’achèvement est essentielle à cette époque. Et, bien sûr, l’éclectisme se voudra achèvement2, en philosophie, du moins en un certain sens.
 

 
Les trois caractères de l’idée d’instruction publique
 
Historiquement, c’est la Révolution française, et, surtout, Condorcet, qui sont à l’origine de l’idée d’instruction publique. Cette idée se substitue à celle d’éducation et souligne la responsabilité essentielle de l’État. L’éducation relève de la sphère domestique, l’instruction est d’intérêt public. Par instruction publique on entend alors, semble-t-il, trois caractères : la généralisation de l’enseignement, la poursuite, par cette généralisation, d’une œuvre délibérée de civilisation, la conception de l’éducation comme conséquence d’une instruction. Ces trois idées sont, du moins sur le plan politique, tout à fait nouvelles.
 
Premier point : l’intention de diffuser un savoir à tous, plutôt qu’à ceux-là seuls qui en ont besoin, est une innovation considérable. D’une part, elle marque le fait qu’on ne craint plus la mobilité sociale qu’entraînera nécessairement l’accès au savoir et à la culture. En ce sens, l’idée d’instruction publique est bien la suite logique de l’égalité civile et de la Déclaration de 1789. D’autre part, cette idée impose de définir un savoir général qui ne soit ni professionnel, ni spécialisé. De sorte qu’il a fallu marquer, dans le champ encyclopédique du savoir, les parties destinées à tous, et les distinguer des autres. Les premières dessinant une formation générale, les secondes, une formation spéciale. Mais encore dans la formation générale, il a fallu ne retenir ce qui était accessible au plus grand nombre. C’est alors qu’apparaît le principe d’un enseignement élémentaire, limité à cette élémentarité. D’ailleurs, pour qu’une école élémentaire soit possible, il faut que le savoir ne soit pas, par nature, global et qu’il comporte des connaissances premières ou éléments. C’est en cela que l’idée d’instruction publique peut être considérée comme le triomphe du cartésianisme. De fait, à chaque fois que l’on souhaite remettre en question l’idée d’école élémentaire, on argumentera contre l’idée d’élément au nom des épistémologies de la complexité c’est-à-dire d’épistémologies non cartésiennes.
 
 
Second point, la diffusion du savoir se fait au nom de la civilisation, de quelque nom qu’on veuille l’appeler (le bonheur public, par exemple). Sans doute l’idée de civilisation ou de bonheur public diffère-t-elle d’un auteur à l’autre, d’un réformateur à l’autre. Mais l’intention générale reste malgré des nuances, de construire un espace public, à côté et en dehors de la sphère privée, où se rencontre l’homme en tant qu’homme, et non l’homme en tant qu’il n’est que ce que sa situation l’autorise à être : membre d’une famille, d’une communauté, d’une nation, d’une corporation, etc. Sans doute nul n’est-il dispensé d’occuper une place utile dans le monde, mais aussi nul ne doit être réduit à cette position. C’est pourquoi une telle instruction est l’œuvre d’un instituteur3.
 
Troisième point : cette instruction est seule à même de fournir une éducation véritable. Là, sans doute, réside la nouveauté (politique) la plus importante car l’usage est de considérer l’éducation comme sans grand rapport avec l’instruction. On peut être savant et immoral. On peut être moral sans être savant et la preuve en était donnée par le fait que la majorité des hommes parviennent à la moralité sans la moindre instruction. C’est que l’éducation, dans son sens traditionnel, concerne davantage la volonté et ses objets que l’intelligence. L’intelligence ne peut que s’écouter elle-même tandis que la volonté doit obéir à des règles que, sans doute elle reconnaît, mais qu’elle n’élabore pas elle-même et qu’elle peut trouver toutes faites dans le Dogme ou la Révélation. De sorte qu’on peut considérer l’éducation comme plus importante que l’instruction. Faire dépendre l’éducation de l’instruction, c’est faire que l’homme dispose, par lui-même, des ressources nécessaires à sa conduite morale sans que rien ne lui vienne d’ailleurs. Une instruction bien conduite met à la disposition de chacun les moyens de se conduire d’une manière autonome et comme 
la raison est la même en tout homme, un avenir de paix et de concorde (république) peut être envisagé autrement que par l’usage de la force. Ce sera tout le problème de la morale indépendante, et toute l’argumentation que développera plus tard, la IIIe République. Mais il y aura du chemin à parcourir et jusqu’à Littré et Jules Ferry, le débat restera vif, comme en témoignent les remarques de Michelet4.

 
Le renouveau du spiritualisme
 
Sur le plan philosophique, la période 1815-1848 est principalement un temps où se rétablit un spiritualisme avoué et revendiqué. Les philosophies issues de Condillac, les Idéologies, étaient en effet ce qu’on appellerait aujourd’hui, non des matérialismes, mais des sciences humaines, d’où les dimensions spiritualistes n’étaient pas nécessairement exclues. Simplement, elles n’y étaient pas dominantes. Psychologie empirique et physiologie y étaient les ressources techniques à l’aide desquelles on tentait d expliquer, selon la méthode de la statue de Condillac, les comportements humains. Ce n’est pas que cette école philosophique ignore la volonté, ni la liberté. Encore moins ignore-t-elle la moralité et la plupart des Idéologues affirment avec une sincérité que rien ne permet de mettre en doute, l’existence de l’âme et son salut possible. Mais le principe des explications est cherché dans la perception puis dans le langage, lui-même souvent réduit à un simple système de signes.
 
La redécouverte ou la réhabilitation de la volonté ou de l’attention par Maine de Biran, les petites interrogations de Laromiguière, 
pourtant en son temps considéré comme un Idéologue, sont alors une véritable redécouverte de l’esprit. Mais il appartient à Cousin d’avoir rétabli la légitimité du spiritualisme. Il y a d’ailleurs à ce point réussi que pendant très longtemps on confondra le spiritualisme avec la philosophie elle-même et parmi ceux qui, après sa chute, travailleront sans relâche à le faire tomber dans l’oubli, aucun ne parviendra à redonner à la philosophie le sens condillacien qu’elle avait avant lui. Ravaisson ou Lachelier parviendront, dans une certaine mesure, à faire oublier le nom de Cousin – encore devront-ils pour cela mêler leur voix à celles, se déployant pourtant sur un tout autre registre, de Leroux ou de Ferrari – mais sans empêcher le spiritualisme. Ils ne le souhaitaient d’ailleurs pas. Ce sont les sciences humaines, issues de Durkheim, qui, en étudiant, selon le principe célèbre des Règles de la méthode sociologique, les « faits sociaux comme des choses » interdiront à la réflexion sur l’homme de recourir, par méthode, à toute intériorité, renouant ainsi avec l’Idéologie.
 
La période 1815-1848 est donc d’abord caractérisée par la redécouverte de l’esprit comme volonté, c’est-à-dire comme liberté. Mais il l’est aussi comme destin. Historiens et philosophes le redécouvrent surtout sur le mode du sentiment plus que sur celui de l’intelligence, et ce point est à noter. Car pour cette génération, l’esprit est moins ce à quoi il faut se résoudre si l’on veut expliquer la possibilité de la science et de la morale, qu’une dimension fondamentale de l’homme, la présence au cœur de soi-même d’une transcendance brusquement découverte et passionnément recherchée. L’esprit, ce n’est pas vraiment l’âme, substance abstraite, mais ce n’est pas non plus l’intelligence, trop froide. Lorsqu’on lit les mémoires rédigés par certains auteurs de cette époque, on ne peut pas ne pas être frappé par ce fait qu’ils font souvent remonter le point de départ de leur vocation intellectuelle à un sentiment exalté. C’est le cas de Cousin, découvrant la philosophie lors de sa rencontre avec Laromiguière 
5. Ou encore celui de Michelet, visitant le Musée des monuments français6. C’est également celui d’Augustin Thierry découvrant le Moyen Age à travers Chateaubriand7. C’est aussi par l’admiration de Chateaubriand que Guizot commence sa carrière. On ne comprendrait pas bien le sens du spiritualisme de la pensée du XIXe siècle, si on ne la rapportait à ces expériences vécues. Ce qui est souverainement réel, dans le réel, ce ne sont pas les mécanismes visibles mais une sorte de vie interne qu’il faut alors rechercher moins pour la comprendre 
que pour l’éprouver dans son évidence propre. On n’en déduira que ce qui permet de saisir le réel, c’est moins une science mécaniste qu’une science du vivant c’est-à-dire du sens. Ainsi se comprend le recours philosophique à une substance entendue non plus comme simple substrat passif de qualités ou d’accidents, mais comme puissance de mouvement, mieux, une puissance d’engendrer. Ainsi se comprend, encore, la genèse de la société dans l’histoire.

 
L’état des études philosophiques
 
On peut dire que la philosophie, en France, a dû renaître de ses cendres. En 1814, lorsque Cousin est chargé de conférences de philosophie à l’École normale, il est lui-même très peu instruit dans cette matière puisque ses études de lycée ne comportaient aucun enseignement de cette nature8 et c’est d’abord de Villemain qu’il devint le suppléant en 1812. Il commença donc sa carrière dans l’enseignement de la littérature grecque. Son premier contact avec la philosophie date de sa seconde année d’École Normale, où il entendit les leçons de Laromiguière. A cette époque, le nom même de Kant est à peine connu.
 
A l’Université, c’est Royer-Collard, qui n’était pas du tout philosophe, qui fut nommé titulaire de la chaire de philosophie en 1809. En 1810, la philosophie n’est pas une spécialité universitaire et sont réputés philosophes bien des auteurs dont la profession principale est tout autre. Royer-Collard était avocat, ancien greffier de la commune de Paris mais nullement philosophe de métier. Il enseigna la philosophie écossaise, car, dit-on, il voulait rompre avec l’Idéologie... et qu’il n’en connaissait aucune autre !
 
Damiron, dans son histoire de la philosophie9, range, en 1820, les auteurs en deux grandes tendances : l’école sensualiste –  
mot qui est repris de Cousin –, et l’école théologique. Et c est en effet ainsi que se répartissent les auteurs de cette époque. Une troisième école, celle de Cousin, l’école éclectique, dans laquelle Damiron range d’ailleurs des auteurs qui n’en font pas vraiment partie, comme Royer-Collard, Laromiguière, Degérando ou Maine de Biran, se donne pour tâche de rompre avec ces deux écoles, sans toutefois les négliger. Ni le sensualisme, ni l’école théologique ne sont de la philosophie car elles sont l’une et l’autre des écoles rationnelles mais non rationalistes. L’école sensualiste est empiriste et ne croit pas en la raison, mais seulement au raisonnement. La seconde veut tout simplement, le retour à l’autorité. C’est de ce point de vue que la classification de Damiron est pertinente. L’école éclectique, qui commence à peine, est, alors la seule école philosophique en France. Sans doute on peut s’étonner de ce que les auteurs allemands soient si peu connus en France : ni Kant, ni Fichte, ni Schelling, ni Hegel... ne sont lus. Il ne vient à l’idée de personne de rechercher de la philosophie de ce côté, alors qu’on reste très attentif aux auteurs anglais et, surtout, aux auteurs écossais.
 
De plus, dès que les auteurs d’outre Rhin seront connus (grâce, notamment, au travail et aux voyages de Victor Cousin), ils seront refusés !

 
Histoire et philosophie
 
Si, au début du XIXe siècle les philosophes au sens exclusif du mot, c’est-à-dire se consacrant principalement à la réflexion philosophique, sont rares, c’est parce que la philosophie est essentiellement vue comme un complément réflexif accompagnant d autres études ou bien complétant certaines activités exigeant une sorte de sagesse. Ainsi Broussais ou Gall, médecins, ou d’autres, comme Jean-Baptiste Riambourd, magistrats, sont-ils amenés, par leur métier, à certaines réflexions. Mais il est une autre catégorie d’auteurs dont le travail est, pour une bonne part, philosophique, ce sont les historiens. Et parmi eux, Guizot. C’est, 
en effet, au début du XIXe siècle que s’est construite l’historiographie que l’on appelle aujourd’hui scientifique10. Sans doute est-ce également à la fin de ce même siècle que s’est constituée une historiographie dite « positive », c’est-à-dire cherchant à éviter toute philosophie. Mais avant que ne se produise cette réaction, dont il reste à montrer si elle a été légitime, l’activité historique est essentiellement philosophique. Non pas qu’elle utiliserait sans sourciller les hypothèses les plus téméraires, mais parce qu’elle rompt avec l’historiographie antérieure. Celle-ci, en effet, cherche à répondre à la question : « Que s’est-il passé ? » Les historiens du début du XIXe siècle cherchent à répondre, à travers cette même question, à une autre plus générale : « Qu’est-ce que l’homme ? » L’histoire est alors moins une recherche du passé qu’une recherche, dans le passé, d’éléments qui pourraient répondre, somme toute, à la question « qu’est-ce que l’homme ».
 
Ce que ces historiens découvrent et exploitent, c’est que l’homme, mais pas tout l’homme, s’est développé dans l’histoire par l’intermédiaire – on peut même dire la médiation – de la société. Et c’est plus précisément à partir des études médiévales que ce mouvement s’est amorcé et développé. Dès lors que l’homme, en son essence, peut être pensé à partir de son devenir, la philosophie est, nécessairement, histoire. Mais que la philosophie se présente comme historique ne doit pas cacher que c’est en fait l’histoire qui est philosophique, et non l’inverse. L’histoire n’est pas autre chose qu’une autre façon de philosopher. Ce sera la thèse de Cousin. La philosophie spéculative, lorsqu’elle parvient à éviter les pièges de l’hypothèse, ne dit pas autre chose que ce que l’histoire, bien étudiée, montre.
 
Il faut ajouter que ce n’est jamais pour rien que l’on décide, en 1815, d’être historien. A cette époque, en effet, les carrières 
scientifiques ou universitaires sont peu de choses – il n’existe, à Paris, qu’une seule chaire d’histoire, celle de Lacretelle ! Ce n’est donc pas tant pour faire une carrière universitaire qu’on s’engage dans ces études, mais plutôt pour agir sur le monde. Camille Jullian parait le déplorer11 et regretter que la France n’ait pas suivi les voies classiques de l’érudition saint-maurienne12 ou oratorienne, comme on l’a fait en Allemagne. L’historiographie française est née, en effet, de la lutte politique et veut avoir un effet sur le monde. Faut-il le déplorer, et peut-il, en général, en être autrement ? L’histoire positiviste, celle de Jullian, est-elle si désintéressée ? L’historiographie contemporaine, à son tour, est-elle, à ce point de vue, si innocente ?
 
Il est vrai que les historiens de 1815 ont vécu l’histoire comme une véritable passion, capable d’occuper tout l’esprit pendant de nombreuses années et d’ailleurs les historiens qui se sont trouvés mêlés à la chose politique, comme Guizot, de Ségur ou Thiers, ne parviennent pas à rester proprement scientifiques. Même écartés du pouvoir, philosopher ou se livrer à des études d’histoire, c’est encore pour eux une façon d’agir sur le monde. Car d’Augustin Thierry à Jules Michelet, on tient pour acquis que l’histoire est l’institutrice du politique et l’on ne conçoit pas de faire efficacement son travail politique sans de sérieuses études historiques. Inversement, l’action politique facilite l’interprétation des faits historiques. Il n’en est pas autrement aujourd’hui encore. Quel politique n’est pas intéressé par l’histoire ? Quel politique ne trouve dans l’histoire autre chose que la réponse à une simple curiosité ? L’intérêt pédagogique des études historiques ne réside-t-il pas dans le fait qu’on y trouve autre chose que le simple spectacle du monde ?
 
Ce que les historiens de 1815 découvrent, principalement Augustin Thierry et Guizot, c’est que toute histoire est histoire de la libération de l’homme. Ils découvrent aussi que le degré ultime de 
cette libération est, justement, la conscience de cette libération. Et ils parlent très justement d’une conscience de la libération et non d’une conscience de la liberté. Car si celle-ci est spontanée celle-là ne s’acquiert que dans l’étude et l’action. La conscience de la libération suppose, outre la conscience de la liberté, la conscience d’un processus qui y conduit. La première est ainsi plus pratique que la seconde. Mais il s’agit d’une conscience, c’est-à-dire qu’il faut considérer que l’essentiel – mais non le tout – du travail de libération est accompli lorsque cette conscience existe. Il s’agit là d’une thèse spiritualiste, à la fois proche et éloignée de cette autre thèse, qui lui ressemble, le marxisme. Pour ce dernier, en effet, l’histoire réalise, c’est-à-dire rend réel ce qui en soi-même n’est que virtuel. L’histoire de l’homme a besoin que se développent les moyens de la production matérielle de sa vie. Il faut donc qu’un niveau réel de l’histoire soit atteint. C’est la matérialité des faits qui autorise la liberté et non l’idée qu’on en a. En revanche, dans la thèse spiritualiste c’est la seule idée de la liberté et du processus qui y conduit qui est libératrice, et rien d’autre. La conscience de la libération n’est donc pas un surplus décoratif qui s’ajouterait à la libération elle-même, elle est ce sans quoi la libération n’est pas achevée, c’est-à-dire non stable.
 
On peut trouver ces idées bien hégéliennes. Il n’est d’ailleurs pas exclu que Hegel ait eu ici son influence, mais elle n’est pas facile à montrer. Guizot, Thierry, Cousin sont en possession de ces idées bien avant que Hegel ne commence à être connu en France. Guizot, en particulier développe ces thèmes dès 181213. On pourrait même risquer l’hypothèse que si Hegel restera longtemps si mal compris en France, lorsque Cousin l’aura introduit, ce n’est pas parce qu’on est alors incapable de comprendre la profondeur de la métaphysique allemande mais parce que la pensée française l’a comme adsorbée. La pensée française ne se met pas à l’école allemande parce qu’elle est trop occupée à développer 
sa propre pensée. Lorsque Guizot considère Kant, il y voit Rousseau et lorsque Cousin parle de Hegel ou de Schelling, il y voit son propre spiritualisme. Lorsque Michelet parle de Hegel, il y voit une philosophie de la nature, c’est-à-dire un fatalisme.

 
L’état des études historiques avant 1815
 
La caractéristique de la rénovation des études historiques réalisée vers 1815 est de prendre pour point de départ, non pas la chute de l’Empire romain, mais l’avènement du Moyen Age. Il faut noter ici l’influence de Chateaubriand. Deux livres, en particulier, avaient marqué le public : le Génie du christianisme (1802) et Les martyrs (1809), par lesquels Chateaubriand fait admettre la supériorité du christianisme sur le paganisme antique du point de vue de la civilisation. Par le christianisme, pense-t-il, la civilisation pénètre le peuple et le construit alors que la culture antique ne transforme que ceux qui s’y vouent. En outre, Chateaubriand avait rompu avec les études historiques, principalement consacrées à l’Antiquité, que l’Empire avait favorisées, en vue de combattre la monarchie. Chateaubriand attire l’attention sur le Moyen Age, l’art gothique, le plain-chant, sur la valeur des institutions politiques du XIIIe siècle et veut faire admettre que la nation trouve là son origine véritable. Plusieurs historiens abandonnent dès lors l’histoire antique pour l’histoire médiévale. Ainsi Michaud14 qui ne se consacrera plus qu’à la seule histoire des croisades dont il entreprend de réhabiliter la valeur morale.
 
Aucun grand historien de la première moitié du XIXe siècle n’est resté indifférent à l’influence de Chateaubriand : Guizot lui adresse un poème en vers15, lui rend visite et prend la défense des 
Martyrs dans « Le publiciste ». De même Augustin Thierry16... De fait, le talent littéraire de Chateaubriand a joué un rôle considérable en montrant que le récit chronologique froid auquel se limitaient les historiens jusqu’alors, ne suffit pas. Il faut rendre la vie et pas seulement les faits. Tous les historiens, Michelet particulièrement, sauront entendre cette leçon.
 
A lire Augustin Thierry ou Guizot, on mesure les changements : ce ne sont plus les rois qui comptent, même pour les monarchistes – Thierry et Guizot l’étaient – mais les peuples, qu’on appelle alors des races, et, surtout, les sociétés qu’elles finissent par composer. On cherche à savoir quelles sont ces races, d’où elles viennent, ce qui les caractérise et ce qu’elles apportent avec elles. La réponse à ces questions forme les études médiévales à propos desquelles il faut donc moins parler de renouveau que de création. Cependant, les études antiques ne sont nullement négligées et même reçoivent de cet intérêt un renouvellement des questionnements. Si l’on cherche, en effet, dans le Moyen Age, l’origine de la société moderne, on cherche dans l’antiquité, les éléments dont elle est faite et dont la composition expliquera et le Moyen Age et la modernité. Avec Thierry, mais surtout Guizot, c’est une histoire de la longue durée qui s’installe. On ne disait pas « longue durée », on disait « histoire philosophique », parce qu’elle trouvait du sens à l’histoire...
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François Guizot
 
LE PHILOSOPHE ET L’HOMME D’ÉTAT
 
Questions de méthode
 
Quoi que Guizot ait été, sur le plan politique, il a été un historien de premier ordre. C’est d’abord en ceci qu’il nous intéresse ici.
 
 

 
 
Guizot historien ou Guizot philosophe ? – Chateaubriand place Guizot dans l’école philosophique17, école qu’il distingue de l’école narrative d’une part et de l’école fataliste d’autre part. Philosophie et histoire sont, l’une et l’autre, deux activités au fond identiques, ayant besoin l’une de l’autre et qui doivent avancer de conserve. Ni l’histoire ni la philosophie ne peuvent rien l’une sans l’autre. Toutefois, Guizot n’a pas écrit de livre de philosophie systématique. Il a bien tenté, entre 1821 et 1823, la rédaction d’un ouvrage de philosophie politique, mais il ne l’a pas publié et ne l’a d’ailleurs pas achevé. L’existence de ce 
manuscrit est signalée par Pouthas18 en 1923, et c’est à P. Rosanvallon qu’on en doit la publication. Pourquoi Guizot a-t-il entrepris cette tâche ? Et pourquoi l’a-t-il abandonnée ? On sait, par des lettres à son ami Barante qu’il attachait à ce projet une importance capitale19. P. Rosanvallon estime que Guizot a donné la préférence aux études historiques sur l’étude de droit constitutionnel. On peut approfondir cet argument.
 
D’abord, si Guizot entreprend ce travail, c’est pour prendre place parmi les publicistes, c’est-à-dire les spécialistes du droit public ou constitutionnel20, afin de pousser à la construction d’un régime politique libre. Il faut préciser que cette forme d’action politique par réflexion générale était, sous l’Empire, la seule possible, puisque la presse politique y était interdite. L’impossibilité de dénoncer avec précision, de nommer les faits et les hommes, a donc installé l’habitude de parler en termes généraux, et développé, dans le public, le goût du raisonnement et de la recherche de principes, ce qui ne se serait certainement pas produit si la presse politique avait été libre. Elle aurait surtout polémiqué. Mais le musellement de la presse n’explique pas tout. Pour Guizot le travail intellectuel est, en lui-même un moyen d’action21, non seulement parce qu’il y a des lecteurs qu’on peut ainsi influencer, mais, plus généralement – et c’est une thèse constante chez Guizot comme chez Cousin – parce que la vérité versée dans le monde finit toujours par y produire son effet. Or, rationaliste, Guizot est persuadé qu’il y a une vérité politique et qu’elle est à l’œuvre dans l’histoire22. Il faut donc la découvrir et la montrer. D’où un travail, logiquement premier, de théorie 
politique. D’où ce traité. Mais découvrir cette vérité relève d’un travail d’enquête, donc d’historien et non de spéculation. C’est la nécessité de recourir à cette étude historique qui peut avoir empêché l’achèvement de ce premier ouvrage. Celui-ci s’arrête, en effet, sur une question d’histoire (« Comment le système démocratique a été corrompu »). Puis il a été pris par d’autres tâches. Guizot ne publiera d’ailleurs jamais d’ouvrage de synthèse proprement philosophique et se contentera d’émailler tous ses propos, même politiques, de considérations philosophiques. Les seules questions sur lesquelles il restera plus systématique concerneront les questions de morale et surtout de religion.
 
On a dit que Guizot avait été un assez mauvais observateur de la société de son époque. Là encore, tout dépend de ce qu’on voudrait qu’il eût vu. De nos jours, ce sont les luttes sociales et les questions économiques qu’on tend à observer. Guizot ne voulait regarder que l’installation d’un gouvernement libre, la régularité des pouvoirs publics, la prospérité intellectuelle et savante et la paix entre les nations. Lui, qu’on donne pourtant comme le défenseur des bourgeois, ne s’est pas même intéressé au développement industriel. P. Rosanvallon s’étonne de ce fait, que, dans les huit tomes de ses Mémoires, il ne soit jamais question d’économie et que les questions salariales ne soient évoquées que lorsque, ministre de l’intérieur, ces questions ont une incidence sur l’ordre public23. Faut-il s’en étonner ? Ce qui intéresse Guizot, c’est la politique internationale qui permet de défendre la paix et d’avancer dans la construction de ce qu’il appelle la civilisation. C’est d’ailleurs comme ministre des affaires étrangères et comme ambassadeur de France à Londres, que Guizot a été important dans la Monarchie de Juillet et non comme porte-parole des Maîtres de Forges.
 
 

 
 
Lire Guizot. – L’œuvre écrite de Guizot est considérable. Ce sont des milliers de pages. Pourtant tout n’est pas d’un intérêt identique et l’usage qu’on peut faire de ces textes dépend de ce que l’on veut étudier. On ne peut mettre sur le même plan des 
textes mûrement élaborés et des discours politiques prononcés dans le feu de l’action et selon des intentions politiques particulières quelquefois peu aisées à retrouver. Une méthode de lecture qui placerait tous ces textes sur un même plan parce qu’ils sont tous signés de la même main ne serait guère pertinente, les nécessités de l’action pouvant réclamer sinon des accommodements - Guizot n’a jamais été accommodant –, du moins des changements d’accentuation.
 
Ainsi tirer parti de l’amitié de Guizot pour le ministre Falloux pourrait conduire à penser qu’il est d’accord avec la loi de 1850 qui porte son nom. Or il n’en est rien24. De même son amitié avec Mgr Dupanloup ne doit pas être interprétée comme un acquiescement aux thèses scolaires de l’évêque. S’il reste de bonne méthode de n’ignorer aucun des textes de Guizot, il convient d’en pondérer la lecture en fonction de leur statut. Un texte polémique doit être déclaré comme tel de façon à ce qu’on ne lui accorde pas le statut d’un texte scientifique. Par exemple, les constants combats, à la tribune, contre la République ne doivent pas être interprétés comme un refus absolu de toute république. Il faudrait d’ailleurs examiner ce point en détail et même se demander, si Guizot ne serait pas, au fond, une sorte de républicain ! La prudence est donc de mise.
 
 

 
 
L’œuvre politique de Guizot. – Faut-il ne retenir que le fait d’avoir signé l’arrêté d’expulsion de Marx ? Ou d’avoir participé à un gouvernement qui réprimait les mouvements ouvriers ? Faut-il lui imputer la conquête de l’Algérie (ou lui en reconnaître le mérite) ? On porte généralement à son crédit la loi scolaire de 1833. Mais même dans cette loi on peut trouver à redire. Par exemple, elle place l’enseignement religieux parmi les matières obligatoires. Elle ne dit rien de la scolarisation des filles. Elle n’exclut pas les prêtres du personnel enseignant. Mais on peut tout aussi bien lui adresser les reproches inverses 
puisque cette loi, en effet, place l’école sous le contrôle de l’État. Et si le clergé peut enseigner, il doit faire ses preuves devant une commission d’État et les congrégations non reconnues continuent d’être exclues du droit d’enseigner, etc.
 
Quant à l’œuvre proprement culturelle de Guizot, elle est véritablement impressionnante. Après l’Empire et après les deux Restaurations, elle n’est ni plus ni moins, qu’une renaissance des arts, des sciences et des lettres. C’est la Collection des historiens de France25, c’est le renouvellement du Collège de France par la nomination de Jouffroy, d’Ampère, par l’introduction des études orientales (nomination d’Eugène Burnouf), la création d’une chaire de droit constitutionnel (nomination de Rossi). C est encore le rétablissement de l’Académie des sciences morales et politiques, pour laquelle il a fallu prendre le risque Politique de rappeler à l’honneur des hommes marqués par « les plus mauvais temps révolutionnaires »26 et le courage de laisser cette académie fonctionner comme il convient à une académie. C’est l’encouragement aux sociétés savantes locales, notamment les sociétés d’histoire. C’est la très sensible augmentation des budgets du Muséum d’histoire naturelle, de la Bibliothèque royale (dont les personnels obtinrent en outre, des garanties contre l’arbitraire administratif !). Le rapport de Guizot à tout Ce qui touche la culture est d’ailleurs un rapport de passion grandiose et c’est pourquoi il a réussi à n’être pas qu’un simple Politique ni non plus un simple gestionnaire27.
 
 
Sur la loi Guizot de 1833. – Il est tout à fait certain que faire triompher les idées vraies ou justes sur les idées fausses est tout ce que voulait faire Guizot par cette célèbre loi scolaire qui porte son nom. L’intention de former une main-d’œuvre facile à exploiter, l’utilisation de la religion comme un appareil de simple police, etc., sont des interprétations extérieures aux intentions de Guizot lui-même.
 
D’abord l’école de Guizot est une école où l’on ne s’appuie que sur la raison et la conscience morale. Les élèves y sont constamment invités à apercevoir par eux-mêmes la vérité de ce qu’ils apprennent et à se rendre compte, par le seul examen de leur conscience, de la légitimité des principes de morale auxquels on fait appel. Ce n’est à aucun degré une école dogmatique où l’on habituerait les élèves à obéir à une autorité.
 
Un point inaperçu de cette loi est le changement radical de la perspective. Alors que les organisations antérieures de l’éducation publique ne correspondaient qu’à des vues très limitées - il s’agissait d’encadrer le peuple par la surveillance religieuse et de diffuser les compétences nécessaires à un pays moderne – la loi Guizot vise tout autre chose. Elle dépasse la seule éducation religieuse et le seul intérêt économique pour viser ce que ses études historiques nomment la civilisation. Même l’ambition révolutionnaire de former le citoyen est devenue, pour lui, insuffisante : la citoyenneté n’épuise pas l’humanité de l’homme. Cette loi de 1833 est donc bien une loi importante, tout entière tournée vers une finalité culturelle. Elle est une bonne application de la pensée de son auteur.

 
Guizot et ses sources
 
Si l’on recherche les origines de la formation de la pensée de Guizot, on les trouve avant tout au cœur du XVIIIe siècle. Guizot n’est pas un penseur des Lumières, mais il est un successeur des Lumières et c’est par un bilan de la philosophie du XVIIIe siècle qu’il aime à se présenter.
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